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une constatation de préjudice, des droits antidumping pourront être
perçus rétroactivement pour la période pendant laquelle les mesures
provisoires, s'il en est, auront été appliquées;

si le droit antidumping fixé par la décision finale est supérieur
au droit acquitté à titre provisoire, la différence ne sera pas recouvrée.
Si le droit fixé par la décision finale est inférieur au droit provisoire-
ment acquitté ou au montant estimé pour déterminer la garantie,
la différence sera restituée ou le droit recalculé, selon le cas;

ii) lorsque, pour le produit en question faisant l'objet du dumping, les
autorités détermineront
a) soit qu'un dumping causant un préjudice a été constaté dans le

passé, soit que l'importateur savait ou aurait dû savoir que
l'exportateur pratiquait le dumping et que ce dumping causerait
un préjudice, et

b) que le préjudice est causé par un dumping sporadique (importa-
tions massives d'un produit faisant l'objet d'un dumping, effec-
tuées en un temps relativement court) d'une ampleur telle que,
pour l'empêcher de se reproduire, il apparaît nécessaire de per-
cevoir rétroactivement un droit antidumping sur ces impor-
tations,

le droit pourra être perçu sur des produits déclarés pour la mise
à la consommation quatre-vingt-dix jours au plus avant la date
d'application des mesures provisoires.

Sauf dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, en cas de constatation d'une
lenace de préjudice ou d'un retard sensible (sans qu'il y ait encore préju-
ice), un droit antidumping définitif ne pourra être institué qu'à compter
C la date de la constatation de la menace de préjudice ou du retard sensible,
tout dépôt en espèces effectué au cours de la période d'application des

esures provisoires sera restitué et toute caution libérée avec diligence.

, Lorsqu'une constatation finale est négative, tout dépôt en espèces effec-
au cours de la période d'application des mesures provisoires sera restitué

toute caution libérée avec diligence.

Article 12

Mesures antidumping pour le compte d'un pays tiers

L'institution de mesures antidumping pour le compte d'un pays tiers
ra demandée par les autorités de ce pays tiers.


